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Commune de Parentis-En-Born

 AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
RELATIVE À LA MODIFICATION N°2 DU PLU

Par l’arrêté n° 2024/356 T du 16 septembre 2024, le Maire de PARENTIS-EN-BORN a prescrit 
les modalités d’ouverture de l’enquête publique relative à la modification n°2 du PLU commu-
nal, qui a pour objet la délimitation des secteurs déjà urbanisés (SDU) en compatibilité avec les 
critères du SCoT du Born, en veillant à leur justification et à un règlement adapté, ayant pour 
conséquence le reclassement des secteurs de quartiers non-identifiés en SDU. Cette procédure 
permet également d’actualiser le zonage en fonction de l’occupation réelle des sols en zone 
urbaine, de préciser et compléter le règlement écrit sur certaines dispositions et retravailler 
le secteur de l’aire d’accueil des gens du voyage à travers une orientation d’aménagement et 
de programmation.
L’enquête publique se déroulera du 21 octobre 2024 à 09h00 au 22 novembre 
2024 à 17h00 inclus, soit une durée de 33 jours consécutifs. M. Pascal MON-
NET a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par la décision n° E24000054/64 de 
la Présidente du Tribunal Administratif de Pau du 05 juillet 2024.
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier de modification n°2 sera mis à la disposition du 
public en Mairie aux jours et heures habituels d’ouverture. Il sera également consultable sur 
le site internet de la commune : https://www.parentis.fr et à cet effet, un poste informatique 
sera mis à disposition en Mairie.
Toute personne qui en fait la demande, peut obtenir une copie des pièces du dossier dès 
publication de l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique.
Le dossier de modification n°2 du PLU n’a pas nécessité d’évaluation environnementale, 
confirmé par l’avis conforme n° KPPAC-2024-16056 du 31 juillet 2024 de la Mission Régionale 
de l’Autorité environnementale. Cet avis ainsi que l’ensemble des avis reçus des personnes 
publiques associées et consultées sont joints au dossier d’enquête publique.
Durant toute la période de l’enquête publique, le public pourra consigner ses observations et 
propositions :
• dans le registre papier ouvert à cet effet en Mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture ;
• par courrier postal à l’attention du commissaire enquêteur à : Mairie - Enquête publique - 258 
avenue du Maréchal Foch - BP 42 - 40160 Parentis-En-Born ;
• par courriel à l’attention du commissaire enquêteur à : enquetepublique@parentis.fr
Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les ob-
servations écrites et orales reçues par le commissaire enquêteur lors de ses permanences, 
sont consultables au siège de l’enquête. Les observations et propositions transmises par voie 
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électronique sont consultables sur le site internet communal dans les meilleurs délais, en 
occultant les données personnelles si le public en fait la demande dans l’observation, confor-
mément au RGPD.
Le commissaire enquêteur recevra le public en Mairie, sans rendez-vous, les :
Jeudi 24 octobre 2024 de 09h00 à 12h00 
Samedi 16 novembre 2024 de 09h00 à 12h00 
Vendredi 22 novembre 2024 de 14h00 à 17h00
À l’expiration du délai d’enquête publique, le registre sera clos et signé par le commissaire 
enquêteur, qui disposera d’un mois pour transmettre son rapport unique et ses conclusions 
motivées au Maire. Ces documents seront consultables pendant un an à compter de la clôture 
de l’enquête, en Mairie, sur le site internet communal, et en Préfecture des Landes, aux jours 
et heures habituels d’ouverture.
Au terme de l’enquête publique, le Conseil Municipal pourra approuver la modification n°2 
du PLU. Le dossier sera adapté en tant que de besoin pour tenir compte des avis reçus, des 
remarques du public et des conclusions du commissaire enquêteur.
Cet avis est affiché en Mairie et au Centre Administratif, quinze jours au moins avant le début 
de l’enquête publique, et le restera pendant toute sa durée. Il est également publié sur le site 
internet communal. Il sera également publié au moins quinze jours avant le début de l’enquête 
et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, dans les journaux Sud-Ouest et Les Petites 
Affiches Landaises.
Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de la Mairie au 
05.58.78.98.34 ou par courriel à foncier@parentis.fr
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SAINT-YAGUEN
MERCREDI 2 OCTOBRE

20 h 30

Loto
BinGo

Organisé par le Club
du Soleil Couchant

43
LOTS
de 30 €
à 400 €

BINGO
60 €

et 150 €

(un carton offert à chaque partie de chaque côté du gagnant)

1. Quine 1 filet garni - 2. DQuine 1 bon achat valeur 40 € - 3. CARTON 
4 POULETS FERMIERS - 4. Quine 2 kg de rouelle +2 kg de rôti de 
porc - 5. DQuine 1 jambon + 2 bouteilles* - 6. CARTON 1 BON 
D’ACHAT VALEUR 60 € - 7. Quine 1 ventrêche fraîche + 1 bouteille* 
- 8. DQuine 3 poulets fermiers - 9. CARTON 1 LONGE + 1 JAMBON 
- 10. CARTON 1 BON D’ACHAT VALEUR 100 € - 11. Quine 1 lot 
boucherie - 12. DQuine 1 bon d’achat Marco Polo - 13. CARTON 4 KG 
BASSE CÔTE - 14. Quine 1 lot apéritif* - 15. DQuine 2 kg basse côte 
- 16. CARTON 1 BON D’ACHAT VALEUR 60 € - 17. Quine 2 poulets 
fermiers - 18. DQuine 3 poulets fermiers - 19. CARTON 4 POULETS 
FERMIERS - 20. CARTON 1 BON D’ACHAT VALEUR 100 euros - 21. 
Quine 1 filet garni - 22. DQuine 1 bon achat valeur 40 € - 23. CARTON  
4 POULETS FERMIERS - 24. Quine 1 lot boucherie - 25. DQuine 
2 kg basse côte - 26. CARTON 1 BON D’ACHAT VALEUR 60 € - 27. 
Quine 1 lot boucherie - 28. DQuine 1 bon d’achat Marco Polo - 29. 
CARTON 4 KG BASSE CÔTE - 30. CARTON 1 BON D’ACHAT VALEUR 
100 € - 31. Quine 1 ventrêche fraîche + 1 bouteille* - 32. DQuine 
1 Jambon + 2 bouteilles* - 33. CARTON 1 BON D’ACHAT VALEUR 60 € 
- 34. Quine 2 poulets fermiers - 35. DQuine 3 poulets fermiers - 36. 
CARTON 4 POULETS FERMIERS - 37. Quine 2 kg de rouelle + 2 kg 
rôti de porc - 38. DQuine 1 bon achat valeur 40 € - 39. CARTON 1 
LONGE + 1 JAMBON - 40. CARTON 1 BON D’ACHAT VALEUR 100 €

*L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. À consommer avec modération.
SANDWICHS – BUVETTE – PÂTISSERIES

RION-DES-LANDES
SALLE DES FÊTES  Capacité 350 places

3 € le carton - 8 € les 5 - 16 € les 10 - BINGO 1,50 €

SAMEDI 28 SEPTEMBRE
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B I N G O 20 h 30

Prochain loto le vendredi 18 octobre 2024 à partir de 20 h 30

50 % de nos bénéfices seront reversés à 
l’association Le Désert de l’Invisible

ANNULÉ

LotoBingo

1. Q 1 filet garni - 2. DQ 1 BA 50 € - 3. C 1 BA 100 € - 4. Q 1 carton 
de vin - 5. DQ 2 cartons de vin - 6. C 1 carton de champagne -  
7. Q 1 lot boucherie 30 € - 8. DQ 1 BA 50 € - 9. C 1 BA 100 € - 
10. Q 1 BA 30 € - 11. DQ 1 lot boucherie 50 € - 12. C 1 BA 100 € -  
3. Q 1 lot apéritif - 14. DQ 1 lot conserves fines - 15. C 4 repas au 
restaurant L’Auberge - 16. Q 1 carton de vin - 17 DQ 1 lot canard 
50 € - 18. C 1 BA 120 € - 19. Q 1 BA 30 € - 20. DQ 1 BA 50 € - 21. C 
4 repas au restaurant L’Auberge - 22. C BA 400 € - 23. Q 1 filet 
garni - 24. DQ 1 BA 50 € - 25. C 1 BA 100 € - 26. Q 1 carton de 
vin - 27. DQ 2 cartons de vin - 28. C 1 carton de champagne - 
29. Q 1 lot boucherie 30 € - 30. DQ 1 BA 50 € - 31. C 1 BA 100 € - 
32. Q 1 BA 30 € - 33. DQ 1 lot boucherie 50 € - 34. C 1 BA 100 € - 
35. Q  1 lot apéritif - 36. DQ 1 lot de conserves fins - 37. C 4 repas 
au restaurant L’Auberge - 38. Q 1 carton de vin - 39. DQ 1 lot 
canard 50 € - 40. C 1 BA 150 € - 41. Q 1 BA 30 € - 42. DQ 1 BA 50 € - 
43. C 4 repas au restaurant Aux Tauzins - 44. C BA 400 €. 

*L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. À consommer avec modération.
SANDWICHS - BUVETTE - PÂTISSERIES

MONTFORT-EN-CHALOSSE

3 € le carton - 10 € les 6 - la planche de 6 cartons 10 €. À l’entracte 
2 cartons 1 € - la planche 3 € (CB acceptée). 1 carton offert aux voisins 

de chaque gagnant. Nous acceptons vos cartons ainsi que vos planches.

SAMEDI 28 SEPTEMBRE

20 h 30

NOUVEAU : NUMÉRO FÉTICHE

Maison Arts et Loisirs
Ouverture des portes à partir de 18 h 30
Org. par LOUS TCHANQUES CHALOSSE

BINGO 2 € : 1 BA de 50 € et 2 repas au restaurant L’Auberge 
pour les 3 numéros tirés au cours du loto • 1 BA de 100 € 

pour la grille entière en partie supplémentaire.

CAMPAGNE
Dimanche 29 septembre

15 heures

Buvette • Sandwichs

4 000 €
EN BONS D’ACHAT

dont 1 à 600 €  
et 1 à 500 €

l   to
bingo
l   to
bingo
l   to
bingo
l   to40

15 heures

l   to40

SANDWICHS & BUVETTE

SOUPROSSE
Dimanche 29 septembre

2024

  O O
BINGO

TL
Salle des fêtes • 20 h 30 

Organisé par l’association TENNIS

43 parties
Bons d’achat

Nombreux lots

NOUVELLE GRILLE 2024

  Organisé par le Comité des fêtes

SANDWICHS -  BUVET TE

Samedi

28
SEPTEMBRE 2024

BEGAAR
Salle des fêtes 20 h 30

SPÉCIAL 
BONS D’ACHAT 

BA 450 € - 200 €
100 € - 80 € - 50 € - 30 €

Bingo 150 € 
Planches et cartons extérieurs admis

LOTOBINGO

EMPLOI
jeudi

et samedi

EMPLOI

IMMOBILIERmardiet dimanche

PRÈS DE CHEZ VOUSmercrediet vendredi

AUTOMOBILE
vendredi

FORMATION
samedi

RENCONTRES
mercredi

et dimanche

Vos rendez-vous Annonces

Vous souhaitez publier votre annonce ? *  
Contactez-nous : pub@sudouest.fr | 05 35 31 27 40
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 Marchés publics et privés 

 Marchés à procédure adaptée sup. à 90 000 € 
 

Commune de Bayonne

AVIS DE MARCHE
Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : Commune de Bayonne, 1 av maréchal Leclerc
Type de Numéro national d’identification : SIRET
N° National d’identification : 21640102600366
Ville : Bayonne
Code Postal : 64100
Groupement de commandes : Non
Section 2 : Communication
Lien direct aux documents de la consultation : https://dematampa.fr/?page=Entre-
prise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=594026&orgAcronyme=i0r64
Identifiant interne de la consultation : DPBT24_09
Intégralité des documents sur le profil d’acheteur : Oui
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non
Nom du contact : Emmanuelle Constant
Adresse mail du contact : commandepublique@bayonne.fr
Numéro de téléphone du contact : +33 0559466163
Section 3 : Procédure
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas d’interdic-
tion de soumissionner
Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve :
Enoncées dans le règlement de la consultation
Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve :
Enoncées dans le règlement de la consultation
Technique d’achat :Accord-cadre
Date et heure limite de réception des plis : 29 octobre 2024 à 09 h 00
Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
L’acheteur exige la présentation de variantes : Non
Identification des catégories d’acheteurs intervenant (si accord-cadre) :
Acheteur habilité à passer des accords-cadres et des bons de commande
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES EQUIPEMENTS SA-
NITAIRES RACCORDABLES TEMPORAIRES A L’OCCASION DES FETES DE 
BAYONNE, DE LA FOIRE AU JAMBON ET DE MANIFESTATIONS DIVERSES
Code CPV principal
Descripteur principal : 90910000
Type de marché : Services
Description succincte du marché : PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES EQUIPEMENTS 
SANITAIRES RACCORDABLES TEMPORAIRES A L’OCCASION DES FETES DE BAYONNE, DE 
LA FOIRE AU JAMBON ET DE MANIFESTATIONS DIVERSES
Lieu principal d’exécution du marché : Bayonne (64100)
Durée du marché (en mois) : 12
La consultation comporte des tranches : Non
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non
Marché alloti : Non
Section 6 : Informations Complémentaires
Visite obligatoire : Non
Date d’envoi du présent avis : 25 septembre 2024
Mots clés: Prestations de services

 

 Marchés à procédure adaptée inf. à 90 000 € 

Commune de Magescq

APPEL À CONCURRENCE
1 - POUVOIR ADJUDICATEUR
Commune de Magescq 1 Place de l’église 40140 Magescq
Tél. 05 58 47 70 19 Mail : contact@mairie-magescq.fr
2 - OBJET ET FORME DU MARCHÉ
Objet : REMPLACEMENT DE L’ÉCLAIRAGE DES ARÈNES ET DE LA SALLE 
OMNISPORTS 
Forme : Pas d’allotissement en raison de l’objet du marché public qui ne permet pas d’identi-
fier des prestations distinctes. De plus la dévolution en lots séparés risque de rendre financiè-
rement plus coûteuse l’exécution des prestations (Article L. 2113-11 du CCP).
3 - CONDITIONS DE PARTICIPATION À LA CONSULTATION :
Pièces relatives à la candidature : V. détail dans le règlement de consultation.
Pièces relatives à l’offre : V. détail dans le règlement de consultation.
4 - PROCÉDURE 
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte en application de l’article R 2123-1 du 
Code de la commande publique.
Critères d’attribution : V. détail dans le règlement de consultation.
Conditions d’obtention du dossier de consultation : Les dossiers de consultation 
sont téléchargeables sur la plateforme de dématérialisation https://demat-ampa.fr
Date limite de réception des offres : 16 octobre 2024 à 12h00 
5 - RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES CONDITIONS DE REMISE DES 
OFFRES : Conformément à l’article R 2132-7 du Code de la commande publique, l’offre 
sera obligatoirement transmise via la plateforme de dématérialisation : https://demat-ampa.fr
Toute offre envoyée selon un autre formalisme sera déclarée irrégulière.
Renseignements : Mairie de Magescq - Tél. : 05 58 47 70 19
Date d’envoi du présent avis : Le 25 septembre 2024

 

 Avis administratifs et judiciaires 

 Enquêtes publiques 

Commune de Parentis-En-Born

 AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
RELATIVE À LA MODIFICATION N°2 DU PLU

Par l’arrêté n° 2024/356 T du 16 septembre 2024, le Maire de PARENTIS-EN-BORN a prescrit 
les modalités d’ouverture de l’enquête publique relative à la modification n°2 du PLU commu-
nal, qui a pour objet la délimitation des secteurs déjà urbanisés (SDU) en compatibilité avec les 
critères du SCoT du Born, en veillant à leur justification et à un règlement adapté, ayant pour 
conséquence le reclassement des secteurs de quartiers non-identifiés en SDU. Cette procédure 
permet également d’actualiser le zonage en fonction de l’occupation réelle des sols en zone 
urbaine, de préciser et compléter le règlement écrit sur certaines dispositions et retravailler 
le secteur de l’aire d’accueil des gens du voyage à travers une orientation d’aménagement et 
de programmation.
L’enquête publique se déroulera du 21 octobre 2024 à 09h00 au 22 novembre 
2024 à 17h00 inclus, soit une durée de 33 jours consécutifs. M. Pascal MON-
NET a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par la décision n° E24000054/64 de 
la Présidente du Tribunal Administratif de Pau du 05 juillet 2024.
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier de modification n°2 sera mis à la disposition du 
public en Mairie aux jours et heures habituels d’ouverture. Il sera également consultable sur 
le site internet de la commune : https://www.parentis.fr et à cet effet, un poste informatique 
sera mis à disposition en Mairie.
Toute personne qui en fait la demande, peut obtenir une copie des pièces du dossier dès 
publication de l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique.
Le dossier de modification n°2 du PLU n’a pas nécessité d’évaluation environnementale, 
confirmé par l’avis conforme n° KPPAC-2024-16056 du 31 juillet 2024 de la Mission Régionale 
de l’Autorité environnementale. Cet avis ainsi que l’ensemble des avis reçus des personnes 
publiques associées et consultées sont joints au dossier d’enquête publique.
Durant toute la période de l’enquête publique, le public pourra consigner ses observations et 
propositions :
• dans le registre papier ouvert à cet effet en Mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture ;
• par courrier postal à l’attention du commissaire enquêteur à : Mairie - Enquête publique - 258 
avenue du Maréchal Foch - BP 42 - 40160 Parentis-En-Born ;
• par courriel à l’attention du commissaire enquêteur à : enquetepublique@parentis.fr
Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les ob-
servations écrites et orales reçues par le commissaire enquêteur lors de ses permanences, 
sont consultables au siège de l’enquête. Les observations et propositions transmises par voie 
électronique sont consultables sur le site internet communal dans les meilleurs délais, en 
occultant les données personnelles si le public en fait la demande dans l’observation, confor-
mément au RGPD.
Le commissaire enquêteur recevra le public en Mairie, sans rendez-vous, les :
Jeudi 24 octobre 2024 de 09h00 à 12h00 
Samedi 16 novembre 2024 de 09h00 à 12h00 
Vendredi 22 novembre 2024 de 14h00 à 17h00
À l’expiration du délai d’enquête publique, le registre sera clos et signé par le commissaire 
enquêteur, qui disposera d’un mois pour transmettre son rapport unique et ses conclusions 
motivées au Maire. Ces documents seront consultables pendant un an à compter de la clôture 
de l’enquête, en Mairie, sur le site internet communal, et en Préfecture des Landes, aux jours 
et heures habituels d’ouverture.
Au terme de l’enquête publique, le Conseil Municipal pourra approuver la modification n°2 
du PLU. Le dossier sera adapté en tant que de besoin pour tenir compte des avis reçus, des 
remarques du public et des conclusions du commissaire enquêteur.
Cet avis est affiché en Mairie et au Centre Administratif, quinze jours au moins avant le début 
de l’enquête publique, et le restera pendant toute sa durée. Il est également publié sur le site 
internet communal. Il sera également publié au moins quinze jours avant le début de l’enquête 
et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci, dans les journaux Sud-Ouest et Les Petites 
Affiches Landaises.
Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de la Mairie au 
05.58.78.98.34 ou par courriel à foncier@parentis.fr

 

Retrouvez toutes nos annonces légales sur sudouest.fr/annonces-legales, sudouest-marchespublics.com,  
avec le réseau

Annonces légales et officielles

Entreprises, inscrivez-vous
aux alertes automatiques
Tous les marchés du Sud-Ouest 100 % gratuit

sur sud-ouest-marchespublics.com

Sud Ouest
marchés publics

Un service des quotidiens du Groupe Sud Ouest


